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COMPTE RENDU SUCCINCT DE LA REUNION DES MEMBRES

DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 25 OCTOBRE 2007

L’an deux mil sept, le jeudi 25 octobre à vingt heures trente précises, les membres du conseil municipal, légalement et individuellement convoqués le 19 octobre 2007, se sont réunis au lieu ordinaire de leurs séances, sous la présidence de Monsieur François PUPPONI, Maire.

Etaient présents : Annie PERONNET, Annick MORIN, Antoine ESPIASSE, Eric MORADEL, Albert WILKOWSKY, Michel GEVREY, Fernand SILLAM, Jeanne GOMEZ, Albert HADDAD, Michel WAKSBERG (Adjoints au Maire), Matata JACQUES, Isabelle BERESSI, Jacques SALOME, Ali ABCHICHE, Maria CHATELLIER, Katchik KATCHIKIAN, Nathalie BELLITY, Abdou SOILIHI, Stéphanie ADLUN, Edmond-Pierre DAVID, Sylvain RAMSAMY, Patrick HADDAD, Gérard UZAN, Nadia BEN HAMOUDA (Conseillers Municipaux).

Représentés par pouvoir :

Dominique STRAUSS-KAHN
pouvoir à François PUPPONI

Annick LASSOT

pouvoir à Annie PERONNET

Jean RISMONDO

pouvoir à Annick MORIN

Chantal GOURINEL

pouvoir à Abdou sOILIHI

Janine HADDAD

pouvoir à Antoine ESPIASSE

Dominique PIEDOUE

pouvoir à Albert WILKOWSKY

Evelyne PLANSON

pouvoir à Michel WAKSBERG

Linda UZAN


pouvoir à Sylvain RAMSAMY

Flany NIMAGA


pouvoir à Katchik KATCHIKIAN
Absentes excusées :

Bernadette MALANDA, Emilie LE SAULNIER
Absents :
Mourad  CHIKAOUI, Philippe CLERC, Jean-Claude MESTRE, Brigitte COUTRIX, Sophie JACQUEST, Rémy SMADJA, Romana NAVARRE, Charles SOUFIR, Alain AMRAM
Secrétaire de séance :

Albert HADDAD

________________________

Le Conseil,

I DIRECTION GENERALE DES SERVICES

1.1 Prend acte des décisions du maire prises dans le cadre de sa délégation de pouvoir

1.2 Prend acte du rapport d’activités de la Communauté d’agglomération Val de France 2006

moyens

II Direction des finances

2.1 Vote la décision modificative n° 1 du budget annexe de la régie des Pompes Funèbres pour l’année 2007

2.2 
Fixe le règlement de la régie centralisée comme suit :

· le montant minimum de paiement par carte bancaire à 15 euros,

· le délai d’émission d’un titre de recette à 30 jours minimum à compter de l’émission de la lettre de rappel


III Service des transports municipaux

3.1
Autorise Monsieur le Maire à demander au Conseil Général du Val d’Oise des subventions pour l’aide au transport scolaire vers le site remarquable de l’Abbaye de Royaumont

education et formation

IV Direction des affaires scolaires

4.1 Prend acte du rapport présenté par la SOGERES au titre de l’exercice 2006, dans le cadre de la délégation du service public de restauration et des réserves émises par la Commission consultative des services publics locaux du 24 octobre 2007

V Direction du développement social urbain

5.1 Autorise Monsieur le Maire à recouvrer auprès de l’Etat, de la C.A.F. et de tous autres partenaires financiers, les subventions prévues pour le financement des actions C.L.A.S. communales

vie sociale

VI Direction des sports

6.1 Décide de dénommer la tribune de rugby du centre sportif Nelson Mandela, « Tribune Jean-Claude REILLE » en hommage au vice-président de l’A.A.S.S. de rugby

direction generale des services techniques

VII Direction des bâtiments

7.1
Autorise Monsieur le Maire à conclure l’avenant n° 1 au marché de travaux de réhabilitation de l’Ecole municipale d’arts plastiques passé avec l’entreprise SEE SIMEONI, ayant pour objet d’entériner les modifications, adaptations et sujétions techniques, portant le montant du marché à  1 191 927,13 euros TTC

VIII Direction de l’urbanisme et des affaires foncières

8.1 Décide la désaffectation et le déclassement du domaine public des locaux de l’ancien centre technique municipal

8.2 Décide d’acquérir le centre administratif, au prix d’un euro symbolique, auprès d’Icade Patrimoine

IX Direction des réseaux

9.1 Prend acte des rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics de l’eau potable et de l’assainissement

X Cellule subventions

10.1 Autorise Monsieur le Maire à solliciter des subventions au taux maximum de l’Agence de l’Eau, du Conseil général, de la Région et de tout autre financeur institutionnel, dans le cadre des travaux de dévoiement et de reconstruction des réseaux d’eaux usées sous l’emprise de la voie future du tramway

Le Maire,









Conseiller Général









François PUPPONI
Le Maire certifie que le présent compte rendu a été affiché le

A la porte de la Mairie

Pour le Maire et par délégation

La Directrice Générale Adjointe des Services
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